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Trêve de plaisanteries! Le député Losey a raison. En 
fait, pour donner une explication claire, il y a eu un 
arrêté du Conseil d’Etat, qui date de 2003, pour consti-
tuer un groupe technique interservices pour l’entretien 
et le contrôle des mesures de compensation écologique 
liées bien sûr à l’autoroute A1. Le ruisseau Arignon 
fait partie de ces mesures. Le suivi et l’exécution des 
tâches ont été confiés au Ve arrondissement forestier, 
sous la responsabilité de M. Dominique Schaller, in-
génieur forestier. Depuis l’arrivée des castors dans la 
région, les exploitants agricoles sont déjà intervenus 
à plusieurs reprises auprès des forestiers. Les cultures 
sur les parcelles avoisinantes dans le secteur aval du 
ruisseau sur le territoire de la commune de Bussy ont 
déjà été inondées, les castors ayant creusé une galerie 
à travers la digue. Les dégâts à la digue ont été réparés. 
Un treillis a été posé pour éviter qu’une nouvelle gale-
rie ne soit creusée à cet endroit. Il y a, semble-t-il, un 
danger lorsque les barrages construits par les castors 
deviennent trop importants. Mais très concrètement – 
je vais encore examiner la situation –, je pense que le 
groupe technique va encore perdurer parce qu’à la fin 
du SAR. Je ne connais pas tous les détails. Mais les 
activités qui restent, notamment les fins de remanie-
ment, seront reprises; c’est en discussion actuellement 
par le SPC. Nous sommes aussi en négociation avec 
la Confédération. Très concrètement, le suivi de ces 
mesures va être continué par le Ve arrondissement fo-
restier, par M. Schaller bien entendu, mais également 
par mes services, soit par le responsable scientifique 
de la protection de la nature. Je vais intervenir auprès 
de mes services pour savoir exactement s’il y a des 
problèmes particuliers.

– L’examen de ce chapitre du rapport d’activité est 
ainsi terminé.
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- La séance est levée à 18 h 02.
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